
Lotissement communal de 
Vensac Océan III

-
Dossier d’évaluation environnementale au titre des 

articles L122-1 et suivants du Code de l’ Environnement
-

Résumé non technique
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Préambule

✓ L’objectif de ce document est de présenter le
projet au grand public.

✓ Ce document se veut simple et pédagogique
mais pas simpliste.

✓ Il reprend les éléments les plus importants de
l’étude d’incidence.

✓ Il ne constitue qu’une synthèse, chacun pouvant
consulter l’intégralité de l’étude d’incidence.
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Localisation du projet
Le projet se situe sur la commune de Vensac (33) :



Quel est le projet ?
Description du projet 
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Le contexte
La commune de VENSAC, projette la réalisation du lotissement « Vensac Océan III » au
niveau du lieu-dit « Lede de Montalivet » sur le territoire de la commune de VENSAC dans
le département de la Gironde (33),

Un total de 33 lots est prévu, chacun d’entre eux étant d’une surface comprise entre 900 et
1200 m². Ces lots à construire permettront l’installation de familles au sein de logements
individuels. Une voirie interne, ouverte aux véhicules automobiles desservira l’ensemble
des unités d’habitation. Elle sera reliée à la route de l’océan au nord et au lotissement
Vensac Océan II à l’ouest.

Le terrain est sis les parcelles cadastrales n°123p, 124, 125, 126, 127 et 128 de la section A
pour une emprise cadastrale totale de 47 535 m².

Le projet est soumis à étude d’impact au titre des articles L.122-1 à L.122-3 et R122-1 à 16 du
Code de l’Environnement (rubriques 39° et 47°) et doit être accompagné d’une Evaluation
des incidences sur les sites Natura 2000 les plus proches.

Il est également soumis à Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques
conformément aux articles L214-1 et L214-6 du Code de l’Environnement (Rubrique 2.1.5.0.)
et à une demande d’Autorisation de Défrichement au titre des articles L341-1 et suivants du
code de l’environnement.

Le présent dossier contient l’ensemble des informations relatives aux procédures
citées ci-avant. L’analyse des incidences porte sur les incidences globalisées des
projets des lotissements Vensac Océan II et Vensac Océan III.
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Le projet

Le projet vise à créer le lotissement « Vensac Océan III » sur une
surface de 47 535 m² en continuité du lotissement Vensac Océan II.
La surface totale du lotissement repose sur un terrain de 14 ha.
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Surfaces

La surface totale du lotissement Vensac Océan III est de 4,7 ha
induisant une surface totale de lotissement de 14 ha.
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Type
Surface de 
l’opération

Surfaces actives 
publiques

Espaces verts 
communs

Surface Vensac Océan III 47 535 m² 5 616 m² 0 m²

Surface Vensac Océan II 96 213 m² 17 191 m² 427 m²

Total VOII + VOIII 143 748 m² 22 807 m² 427 m²



Autorisations nécessaires
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✓ Code de l’Environnement :

- Loi sur l’eau: déclaration,

- Évaluation environnementale ,

- Natura 2000 : étude d’incidence.

✓ Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de :

- SDAGE Adour-Garonne

- SAGE Gironde et milieux associés

- SAGE Nappes profondes



Evaluation 
environnementale

Synthèse de l’état initial, des incidences et mesures ERC
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Etat initial et synthèse des enjeux
Les thématiques suivantes ont été étudiées :
- Milieu physique
- Milieu aquatique superficiel
- Milieu biologique

Milieu physique

Milieu aquatique superficiel

Milieu biologique

Milieu paysager et cadre de vie

Milieu humain et contexte socio-économique

Risques
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- Milieu paysager et cadre de vie
- Milieu humain et contexte socio-économique
- Risques



Facteurs environnementaux retenus

Milieu physique

Milieu 

aquatique 

superficiel

Milieu biologique

Milieu 

paysager et 

cadre de vie

Milieu humain et 

contexte socio-

économique

Risques

Climat et 

changement 

climatique

Usages de l'eau 

superficielle

Zones 

réglementaires

Document 

d'urbanisme
Démographie Risques naturels

Topographie
Trame verte et 

bleue

Contexte 

paysager
Logement

Occupation des 

sols
Inventaires sur site Voirie L'emploi

Géologie
Activités 

économiques

Hydrogéologie Tourisme

Déplacements, 

mobilité

Réseaux
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Impacts principaux et mesures ERC
Synthèse des mesures ERC – Milieu physique 1/2
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Impacts principaux et mesures ERC
Synthèse des mesures ERC – Milieu physique 2/2
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Impacts principaux et mesures ERC
Synthèse des mesures ERC – Milieu naturel 1/2
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Impacts principaux et mesures ERC
Synthèse des mesures ERC – Milieu naturel 2/2
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Impacts principaux et mesures ERC
Synthèse des mesures ERC – Milieu humain et socio-

économique 1/2
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Impacts principaux et mesures ERC
Synthèse des mesures ERC – Milieu humain et socio-

économique 2/2
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Compatibilité avec les 
documents de  

planifications et 
réglementations cadres
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Ensemble des compatibilités

✓ La compatibilité du projet a été étudiée au regard :
- Du SDAGE 2022-2027
- Du SAGE Gironde et milieux associés
- Du SAGE nappes profondes

✓ Le projet est compatible avec l’ensemble des ces
documents et réglementations.
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Moyens de surveillance et 
remise en état après 

exploitation
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Mesures de surveillance et moyens 
d’intervention 1/2

✓ L’entreprise s’engage dans son plan de qualité à mettre en place les mesures préventives
suivantes :

• Stockage des huiles et carburants interdits en dehors des emplacements aménagés
à cet effet à savoir sur la parking d’entrée : citerne double enveloppe, bacs de
rétention adaptés aux produits à stocker,

• Entretien régulier et maintenance préventive des engins pour éviter les ruptures de
flexible et tuyauterie,

• Sanitaires : aucun rejet direct dans l’environnement, sanitaires chimiques ou WC
autonome avec cuve à vidanger.

• Des instructions précises seront données aux entreprises partenaires afin d’éviter
tout déversement de produits dangereux.

✓ En cas de pollution accidentelle du sol, les terres concernées et/ou les absorbants
souillés seront évacués hors du site dans un contenant adapté et selon nos procédures
de gestion de déchets pollués. Pour rappel, des exercices de déversement accidentels
sont régulièrement dispensés auprès des équipes afin de les sensibiliser à la bonne
conduite à tenir.
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Mesures de surveillance et moyens 
d’intervention 2/2

✓ En cas de pollution accidentelle, les entreprises préviendront immédiatement les services
publics afin que ceux-ci prennent les mesures d’évacuation, d’information et d’interdiction
nécessaires afin de limiter les risques sur l’environnement et la santé.

✓ En cas de déversement accidentel de produits polluants ou chimiques, le titulaire du
marché devra prévenir les interlocuteurs suivants, outre les services de secours
compétents :

• la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de Gironde,

• la Préfecture de Gironde,

• l’Agence Régionale de Santé, département de Vendée,

• la mairie de Vensac.

✓ En indiquant le lieu de la pollution, son importance, son évolution, ainsi que l’origine
probable de la pollution.
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